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Schéma Régional d’Aménagement, de Développement

Les gersois ont leur mot à dire

Schéma Régional d’Aménagement, de Développement

L'enquête publique du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) de la Région Occitanie
Pyrénées Méditerranée est ouverte : les gersoises et les gersois sont invités à s’exprimer et à donner leur avis.

Le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires) incarne le projet d’aménagement du territoire porté par la
Région à l’horizon 2040. Il dessine un cadre de vie pour les générations futures, pour un avenir plus durable et solidaire.

Les gersoises et les gersois qui souhaitent le consulter et donner leurs avis et propositions peuvent le faire :

A la Maison de Région d’Auch, place Jean David, le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h

Directement en ligne sur le site de l’enquête publique :  https://www.registre-numerique.fr/sraddet-occitanie-2040/

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir les observations et proposition écrites et orales le 20 janvier 2022 de 14h à 17h à la
Maison de Région d’Auch.

La Commission d’enquête tiendra également deux permanences en visioconférence :

le samedi 22 janvier 2022 de 10h00 à 13h00

le samedi 5 février 2022 de 10h00 à 13h00

Les modalités de ces visiopermanences seront communiquées sur le site de l’enquête publique.

Les gersoises et gersois peuvent également adresser leurs observations et propositions par voie numérique à l’adresse e-mail suivante  : sraddet-occitanie-
2040@mail.registre-numerique.fr du jeudi 23 décembre 2021 à 9h au lundi 7 février 2022 à 18h.

Ou par courrier jusqu’au  lundi 7 février 2022 inclus à l’adresse suivante :

Tout courrier reçu après la clôture de l’enquête ne sera pas pris en considération.
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